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(54) BLOC DE DEPART OU PLAQUE DE BASE AVEC UN DISPOSITIF À REBORD D’APPUI POUR 
UN DEPART D’UNE COURSE DE NATATION SUR LE DOS

(57) La plaque de base (20) est pour le montage au
sol d’un bloc de départ (1), avec un dispositif à rebord
d’appui (10) pour un départ d’une course de natation sur
le dos. Le dispositif à rebord d’appui (10) est au moins
partiellement intégré dans la plaque de base (20), et le
dispositif à rebord d’appui (10) comprend un ensemble
d’actionnement pour placer un rebord d’appui (13) par
l’intermédiaire d’au moins un élément d’attache (11) dans
une position de repos ou dans une des positions à sé-
lectionner pour un nageur vers l’arrière de la plaque de
base (20). L’ensemble d’actionnement comprend des
moyens de rappel destiné à tirer l’élément d’attache (11)
et pousser le rebord d’appui (13) en direction de la pis-
cine, ou à pousser l’élément d’attache (11) et tirer le re-
bord d’appui (13) en direction de la position de repos en
dehors de l’eau.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une plaque de base de
fixation au sol du bloc de départ avec un dispositif à re-
bord d’appui pour un départ d’une course de natation sur
le dos.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Pour une course de natation, il est prévu des
plots de départ disposés respectivement à chaque cou-
loir de course souvent en nombre de 10 couloirs. Chaque
plot de départ de natation est particulièrement adapté au
type de course de natation lors d’une compétition. Les
plots de départ sont disposés tous sur une même ligne
en bordure d’un côté de la piscine. Le nageur prend appui
sur une plate-forme supérieure du plot de départ pour
une course de type crawl, de type brasse ou de type
dauphin. Il peut prendre appui pour ces types de nage
sur une partie frontale du plot de départ, ou également
sur un plan incliné de poussée disposé vers l’arrière de
la plate-forme.
[0003] Par contre pour une course de natation de type
dos, chaque nageur doit tout d’abord entrer dans l’eau
et se positionner à proximité d’une plaque de contact
utilisée pour l’arrivée d’une course. Cette plaque de con-
tact est montée contre une paroi verticale de la piscine
en dessous du plot de départ. Le nageur peut ajuster
manuellement pour ce type de course sur le dos un dis-
positif à rebord d’appui de manière à poser ses pieds
avant le départ sur une plaque à rebord d’appui dans
l’eau. De plus, le plot de départ peut comprendre encore
sur le devant une barre horizontale et deux barres verti-
cales reliées aux extrémités de la barre horizontale et
fixées à la base du plot de départ. Cet agencement de
barres forme une structure d’étrier permettant au nageur
de s’agripper avec ses mains tout en ayant pris appui
sur la plaque à rebord d’appui avec ses pieds pour se
positionner avant le départ de la course.
[0004] La figure 1 représente justement un plot de dé-
part 1 avec un dispositif à rebord d’appui 10 pour une
course de natation sur le dos. Le plot ou bloc de départ
1 comprend une plate-forme 5 et un plan incliné 3 vers
l’arrière de la plate-forme 5, et une base 9 de fixation au
sol du plot de départ 1 en bordure d’une piscine. Le plot
de départ 1 comprend encore une structure en forme de
barres 7 fixée à la base 9 ou à la plate-forme 5 sur la
base 9 du plot de départ 1. Le dispositif à rebord d’appui
10 comprend une plaque ou rebord d’appui 13, qui est
située dans l’eau et reliée à ses extrémités par au moins
une ou deux lanières flexibles 11. Le dispositif à rebord
d’appui 10 comprend encore un moyen d’action 12 de la
ou des lanières 11 du dispositif à rebord d’appui sur le
plot de départ 1, par exemple placé sur la plate-forme 5
devant le plan incliné 3. Avant la compétition, le nageur
peut encore ajuster manuellement la position du rebord

d’appui 13 du dispositif à rebord d’appui 10 dans l’eau.
[0005] Un inconvénient d’un tel dispositif à rebord d’ap-
pui 10 est qu’il doit être placé et ajusté sur un plot de
départ 1, ce qui occasionne des manipulations mécani-
ques supplémentaires au montage de chaque bloc de
départ 1. De plus, comme un juge d’une compétition de
natation sur le dos doit venir ranger le dispositif à rebord
d’appui 10 notamment retirer le rebord d’appui de l’eau
durant la course, aucun moyen n’est prévu pour lui faci-
liter ce travail, ce qui est un autre inconvénient.
[0006] La demande de brevet EP 3 669 953 A1 décrit
un plot de départ de natation, notamment pour une cour-
se de natation sur le dos. Un rebord d’appui de pied est
relié par des lanières à un organe de réglage de la posi-
tion du rebord dans l’eau. Cet organe de réglage est un
cylindre passant à travers deux parois latérales oppo-
sées du bloc de départ et avec une roue de manipulation
à une extrémité du cylindre pour enrouler les lanières sur
le cylindre dans une position de repos ou pour placer le
rebord dans une position déterminée pour le nageur. Ce-
pendant cela ne permet pas de régler précisément ou
facilement ajuster pour chaque nageur la position adé-
quate du rebord dans l’eau et aucun autre moyen n’est
prévu pour le rangement du rebord en dehors de l’eau
ce qui peut constituer un inconvénient lors d’une course
de natation. De plus, comme l’organe de réglage du re-
bord d’appui n’est pas intégré au bloc de départ, il doit
encore y être ajouté avant chaque départ de course, ce
qui complique les manipulations d’adaptation de chaque
bloc de départ.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention a donc pour but de pallier les incon-
vénients de l’état de la technique susmentionné en pro-
posant un dispositif à rebord d’appui qui est intégré dans
un plot ou bloc de départ ou dans une plaque de base
pour la fixation d’un bloc de départ au sol. De cette ma-
nière, le dispositif à rebord d’appui est rapidement installé
et facilement ajusté à la position adéquate par le nageur.
De plus, aucune partie supplémentaire n’est nécessaire
pour effectuer une compétition de natation sur le dos.
[0008] A cet effet, l’invention concerne une plaque de
base pour la fixation d’un bloc de départ, avec un dispo-
sitif à rebord d’appui dans la plaque de base pour une
compétition de natation sur le dos, qui comprend les ca-
ractéristiques définies dans la revendication indépen-
dante 1.
[0009] Des formes d’exécution particulières de la pla-
que de base pour la fixation d’un bloc de départ, avec un
dispositif à rebord d’appui sont définies dans les reven-
dications dépendantes 2 à 8.
[0010] Un avantage de la plaque de base réside dans
le fait que le dispositif à rebord d’appui est au moins par-
tiellement intégré dans la plaque de base pour faciliter
son utilisation et son rangement sans avoir de manipu-
lations supplémentaires pour le fixer. De cette façon, le
dispositif à rebord d’appui est rapidement installé et fa-
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cilement réglé par le compétiteur. Ensuite, après le dé-
part et durant la course, le ou les juges peuvent le ranger
rapidement et facilement.
[0011] Un autre avantage suite à l’intégration du dis-
positif à rebord d’appui dans la plaque de base réside
dans le fait que l’intégration du dispositif à rebord d’appui
est plus esthétique et plus sûre, qu’une version du dis-
positif à rebord d’appui non intégré.

Brève description des dessins

[0012] Les buts, avantages et caractéristiques de la
plaque de base pour un bloc de départ avec un dispositif
à rebord d’appui apparaîtront mieux dans la description
suivante de formes d’exécution non limitatives illustrées
par les dessins sur lesquels :

- la figure 1 représente un bloc de départ avec un dis-
positif à rebord d’appui selon l’art antérieur,

- la figure 2 représente une première forme d’exécu-
tion d’une plaque de base pour le montage du bloc
de départ, avec le dispositif à rebord d’appui au
moins partiellement intégré dans la plaque de base
selon l’invention,

Description détaillée de l’invention

[0013] Dans la description suivante, les éléments bien
connus d’une plaque de base pour un bloc de départ,
avec un dispositif à rebord d’appui utilisé pour le départ
d’une compétition de natation sur le dos, ne seront relatés
que de manière simplifiée.
[0014] La figure 2 représente une plaque de base 20
à fixer au sol en bordure d’une piscine, et sur laquelle le
bloc de départ 1 est monté et fixé. On remarque que le
dispositif à rebord d’appui 10 peut être aussi dans une
position de repos avec le rebord d’appui 13 disposé sur
un support d’entrée de la plaque de base 20.
[0015] Le dispositif à rebord d’appui 10 comprend no-
tamment une plaque ou rebord d’appui 13, qui, dans une
position de repos, peut être rangée dans un logement
dans la partie basse de la base 9. La plaque ou le rebord
d’appui 13 est maintenu depuis l’intérieur ou l’extérieur
de la base 9 du bloc de départ 1 par au moins un élément
d’attache 11 et de préférence par des éléments d’attache
11, par exemple deux éléments d’attache fixés respec-
tivement aux deux extrémités de la plaque ou le rebord
d’appui 13. Cette plaque ou rebord d’appui 13 peut être
réalisé dans un matériau solide, par exemple un matériau
plastique. Les éléments d’attache 11 sont de préférence
flexibles. Il peut s’agir de lanières similaires aux ceintures
de sécurité d’une voiture, ou d’une chaîne de préférence
en matériau non métallique, ou divers autres moyens
d’attache flexibles.
[0016] Il peut être envisagé à l’intérieur de la base 9
d’avoir le ou les éléments d’attache 11 qui sont reliés à
des moyens de rappel d’un ensemble d’actionnement du

dispositif à rebord d’appui. Ces moyens de rappel peu-
vent être constitués soit d’une ou deux élastiques ou d’un
ou deux ressorts de rappel, dont une extrémité de chaque
élastique ou ressort est fixe, alors que l’autre extrémité
de chaque élastique ou ressort est reliée ou fixée res-
pectivement sur chaque élément d’attache 11. Principa-
lement dans une position de repos, chaque élastique ou
ressort est tendu avec une certaine force de rappel. Cha-
que élastique ou ressort est destiné à pousser chaque
élément d’attache 11 avec une certaine force de rappel
jusqu’à placer le rebord d’appui 13 dans l’eau.
[0017] L’ensemble d’actionnement du dispositif à re-
bord d’appui 10 est monté au moins en partie dans la
plaque de base montrée en figure 2 avec un réglage de
position disposé d’un côté arrière de la base 9 de la pla-
que de base. Il peut également être prévu d’avoir au
moins une partie de l’ensemble d’actionnement fixée sur
des parois latérales et arrière de la base 9 du bloc de
départ.
[0018] Après le départ de la course de natation sur le
dos et durant la course, le dispositif à rebord d’appui 10
peut être rangé ou placé dans une position de repos par
une action manuelle du ou des juges. La manière de
placer dans une position de repos le dispositif à rebord
d’appui 10. Pour le bon déroulement de la course, il est
important de sortir de l’eau le rebord d’appui 13 pour
éviter toutes perturbations ou d’éventuelles blessures ou
divers désagréments.
[0019] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de la plaque de base pour un bloc de
départ ayant un dispositif à rebord d’appui au moins par-
tiellement intégré dans le bloc de départ ou dans la pla-
que de base, peuvent être réalisés sans sortir du cadre
défini par les revendications.

Revendications

1. Plaque de base (20) pour le montage au sol d’un
bloc de départ (1), avec un dispositif à rebord d’appui
(10) pour un départ d’une course de natation sur le
dos, caractérisée en ce que le dispositif à rebord
d’appui (10) est au moins partiellement intégré dans
la plaque de base (20), en ce que le dispositif à
rebord d’appui (10) comprend un ensemble d’action-
nement pour placer un rebord d’appui (13) par l’in-
termédiaire d’au moins un élément d’attache (11)
dans une position de repos ou dans une des posi-
tions à sélectionner pour un nageur vers l’arrière de
la plaque de base (20), et en ce que l’ensemble d’ac-
tionnement comprend des moyens de rappel destiné
à tirer l’élément d’attache (11) et pousser le rebord
d’appui (13) en direction de la piscine, ou à pousser
l’élément d’attache (11) et tirer le rebord d’appui (13)
en direction de la position de repos en dehors de
l’eau.

2. Plaque de base (20) selon la revendication 1, carac-
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térisée en ce que le dispositif à rebord d’appui (10)
est entièrement intégré dans la plaque de base dans
une position de repos.

3. Plaque de base (20) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le dispositif à rebord d’appui (10)
comprend le rebord d’appui (13) sur lequel au moins
un pied d’un nageur peut prendre appui avant le dé-
part d’une course de natation sur le dos, le rebord
d’appui (13) étant maintenu depuis l’intérieur ou l’ex-
térieur de la plaque de base (20) par deux éléments
d’attache (11) fixés respectivement aux deux extré-
mités du rebord d’appui (13).

4. Plaque de base (20) selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que dans une position de repos, le
rebord d’appui (13) est rangé sur un support en en-
trée de la plaque de base (20).

5. Plaque de base (20) selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que le dispositif à rebord d’appui (10)
comprend deux éléments d’attache (11) flexibles
sous forme de lanières reliées respectivement aux
deux extrémités du rebord d’appui (13) et à des
moyens de rappel dans la plaque de base à des ex-
trémités opposées à la fixation au rebord d’appui
(13).

6. Plaque de base (20) selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que les lanières (11) passent chacune
dans une boîte longitudinale respective (14) de l’en-
semble d’actionnement, chaque boîte de passage
d’une des lanières comprenant une ouverture d’en-
trée (16) et une ouverture de sortie de la lanière de
forme sensiblement complémentaire à la section
transversale de la lanière (11), la lanière (11) étant
guidée dans une rainure (25) dans la boîte (14) et
reliée à une extrémité d’un ressort (23) ou d’une élas-
tique comme moyen de rappel dont l’autre extrémité
est fixée dans une position opposée dans la boîte
(14) de manière à éviter que la lanière (11) se plie
lorsqu’elle est poussée ou tirée par le ressort (23)
ou l’élastique.

7. Plaque de base (20) selon la revendication 5, carac-
térisée en ce qu’une tige (17) reliée aux deux ex-
trémités des lanières (11) opposées à la fixation au
rebord d’appui (13) disposée dans une position ar-
rière de la plaque de base (20) peut être tirée ma-
nuellement pour être placée sur un cran de position-
nement d’un élément à crans de positionnement (30)
ou sur un crochet (41) d’un élément de repos (40).

8. Plaque de base (20) selon la revendication 7, carac-
térisée en ce qu’en dehors de la position de repos,
les lanières (11) sont destinées à pousser le rebord
d’appui (13) en direction de l’eau par l’action du res-
sort (23) ou élastique de rappel dans chaque boîte

(14).
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